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L’objectif est ici de proposer une méthode d’évaluation des fonctions associées aux

zones humides applicable tout au long des phases de conception puis de réalisation

d’un projet et conduisant au choix de mesures « éviter, réduire, compenser » pertinentes.

Il s’agit ainsi de permettre la conception de projets de « moindre impact environnemental
» par les maîtres d’ouvrage, de faciliter leur instruction par les services de l’État et de 

renforcer la sécurité juridique des actes administratifs les autorisant.

Cette méthode permet ainsi :

- d’harmoniser sur l’ensemble du territoire français métropolitain, les modalités de 

caractérisation des fonctions associées aux zones humides (et donc de réalisation de l’état
initial de ces milieux) ;
- d’alerter sur la présence de certains enjeux associés au(x) zone(s) humide(s) impactée(s) ;
d’en déduire l’ampleur et l’intensité probables des impacts du projet sur ces fonctions ;
- et enfin d’adapter, au cas par cas, les choix techniques à effectuer pour la réalisation
du projet et les mesures de réduction et de compensation à proposer.

Conclusion
Evaluer quoi, 
comment ?
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contenu

Exemple 
d’application

Publics cibles : Maîtres d’ouvrage, bureaux d’étude, services instructeurs 
(DREAL, DDT, ...), établissements publics (Onema, Cerema, ...) 



Principes spécifiques à la compensation 
écologique

Le 
dimensionnement 

et la mise en 
œuvre des 
mesures de 

compensation 
doivent respecter 

plusieurs principes 
édictés dans le 

Code de 
l’environnement et 
s’appliquant aux 

procédures loi sur 
l’eau, études 

d’impact, Natura
2000 et espèces 

protégées

Méthode-ZH



La proximité géographique,
l’efficacité, additionnalité écologique,

et équivalence fonctionnelle 
est-elle vraisemblable à l’issue de la mise en œuvre des mesures 

compensatoires ?

Concevoir et réaliser des projets dits de « moindre impact environnemental » suppose de 
respecter la séquence « éviter, réduire compenser » (dite « ERC ») et de connaitre la 
règlementation s’y afférant. 
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Définition des zones humides au sens de l’art. L. 211-1
CE précisé par l’arrêté intermin. du 24 juin 2008
modifié

…
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Végétation
ou Habitat

FlorePédologie

Sauf les milieux sous 
influence marine



public technique

Impératifs opérationnels à respecter :
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Doss.
police
eau

non recours à des experts ou spécialistesobjectivité-reproductibilitéindépendance à la phénologiepragmatismesupport de
comm.

Informations mobilisées :



Etude d’incidence 

& Etude d’impact

- Avant impact
- Avec impact envisagé
- Avant action écologique
- Avec action écologique 
envisagée

Suivi et Contrôle

Après impact
Après action écologique
(Comparaison)
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support des habitats

connexion des habitats

ralentissement des ruissellements

recharge des nappes

rétention des sédiments

dénitrification des nitrates

assimilation végétale de l’azote

adsorpt. précipit. du phosphore

assimilation végétale des orthophosphates

séquestration du carbone

3 fonctions déclinées en 10 sous-fonctions :
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Bibliographie et 
référentiel

Rédaction de
2 prototypes 
de méthodes

Tests sur le 
terrain

(220 sites)

Retours 
critiques
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Une conception collaborative !

Version finale (1.0)

Onema DIR 1, 2,3 et 7
CEREMA (4 équipes)
IRSTEA
Université de Tours
MNHN
Biotope
FMA



Document général Guide & protocole Tableur

Parution au premier semestre 2016.

Restitution finale

REFMADI
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4h00 pour un site de 5 ha 

(hors temps de trajet) 

Temps d’appropriation 

Divisé par deux 

dès la seconde utilisation

Conclusion
Evaluer quoi, 
comment ?

Conception et 
contenu

Exemple 
d’application



Zone

tampon
Cours d’eau

Paysage
Zone 

contributive

SITE
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Cinq zones prises en compte pour l’évaluation :

Site impacté      ou Site de compensation
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Avant impact

Avec impact envisagé

Après impact
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Site impacté

Site de compensation

Avant action écologique

Avec action écologique envisagée

Après action écologique

Est-il possible d’évaluer
la proximité géographique 

entre ces sites ?

Est-ce possible d’utiliser la 
méthode sur ces sites ? 



Appartenance à une masse d’eau de surface

Pressions anthropiques dans la zone contributive

Type de paysage

Système hydrogéomorphologique

Type d’habitats

Diagnostic de contexte :

Alluvial Riverain des 
étendues 
d’eau

Plateau

Dépression
Versant et 
bas-versant
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Principe de proximité géographique respecté 
+ utilisation possible de la méthode 



Diagnostics de contexte des 
sites similaires
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Site impacté

Site de compensation

Quelle est efficacité 
fonctionnelle des mesures de 
compensatoires proposées ou 
mise œuvre sur le site de 

compensation ?

Avant impact

Avec impact envisagé

Après impact

Avant action écologique

Avec action écologique envisagée

Après action écologique

Est-il possible d’évaluer
la proximité géographique 

entre ces sites ?

Est-ce possible d’utiliser la 
méthode sur ces sites ? 

Quelle est l’équivalente 
fonctionnelle entre ces sites ?



36 paramètres � 47 indicateurs

Diagnostic fonctionnel :

Ex. de paramètre Nom de l’indicateur Fonctions renseignées

Habitats EUNIS 
niveau 3

« Richesse des habitats »

Fossés « Rareté des fossés »

Couvert végétal 
permanent

« Végétalisation du site »
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valeur relative d’un indicateur X
sur le site de compensation

avant action écologique
<

valeur relative d’un indicateur X
sur le site de compensation

au cours de la mise en œuvre et/ou 
après action écologique
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Selon la réglementation, le principe d’efficacité vise à vérifier que les actions écologiques
mises en oeuvre permettent d’atteindre les objectifs visés par la compensation au travers
de la production de résultats clairs, précis et contrôlables (Annexe 4). L’efficacité de
chaque mesure doit être évaluée par un programme de suivi, c’est-à-dire par une série de
collectes de données répétées dans le temps qui renseignent des indicateurs de résultats.

Dans le cadre de cette méthode, l’efficacité des actions écologiques peut être mesurée
au travers d’une évaluation répétée dans le temps de l’intensité de chaque sous-fonction

suite à la mise en œuvre des actions écologiques. Cette évaluation se base sur le suivi de
l’évolution de la valeur relative des indicateurs, c’est-à-dire dont la valeur est rapportée à
l’échelle d’une unité surfacique.

EFFICACITE



EQUIVALENCE
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Valeur 
absolue

de l’indicateur
=

intensité relative de la 
fonction [0 – 1] 

×
superficie du 

site

Les actions écologiques mises en œuvre  sur le site de compensation ont pour but d’atteindre
l’équivalence écologique, qualitative et quantitative, entre les impacts résiduels (pertes) et 
la plus-value apportée par les mesures compensatoires (gains). Ces mesures doivent être 
dimensionnées selon l’ampleur du projet et l’intensité des impacts négatifs résiduels 

significatifs.

Dans le cadre de cette méthode, l’équivalence fonctionnelle est déterminée en comparant

la perte fonctionnelle sur le site impacté, avec le gain fonctionnel – ou le déclin

- sur le site de compensation
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Site impacté

Site de compensation

Diagnostics fonctionnels

Avant impact

Avec impact envisagé

Après impact

Avant action écologique

Avec action écologique envisagée

Après action écologique

Est-il possible d’évaluer
la proximité géographique 

entre ces sites ?

Est-ce possible d’utiliser la 
méthode sur ces sites ? 

Diagnostics de contexte des 
sites similaires

Quelle est efficacité 
fonctionnelle des mesures de 
compensatoires proposées ou 
mise œuvre sur le site de 

compensation ?

Quelle est l’équivalente 
fonctionnelle entre ces sites ?
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Avant
impact
(1,8 ha)

B
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R
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®

Après
impact
(0,6 ha)

Avant
action 

écologique 
(2,7 ha)

Après
action 

écologique 
(2,7 ha)

Application sur un cas de compensation fictif :
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Végétalisation du site
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Application sur un cas de compensation fictif :

Gain fonctionnel (sans équivalence fonctionnelle)

Equivalence fonctionnelle vraisemblable

Perte fonctionnelle

Gain fonctionnel (sans équivalence fonctionnelle)
Equivalence fonctionnelle vraisemblable



SITE APRES IMPACT
SITE DE COMPENSATION

APRES ACTION ECOLOGIQUE

Perte fonctionnelle
Equivalence fonctionnelle 

vraisemblable
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Application sur un cas de compensation fictif :

8 indicateurs 2 indicateurs

2 indicateurs

1 indicateur

10 indicateurs

6 indicateurs



Limites de la méthode (1)
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Objectifs non 

concernés

- La méthode ne permet pas :

• d’identifier le caractère humide ou non d’un site (délimitation des zones humides : méthode

floristique, méthode pédologique)

• de prendre en compte la trajectoire écologique des zones humides en fonction de leurs

caractéristiques initiales, des travaux de génie écologique et/ou des modalités de gestion

conservatoire envisagées

• de prendre en compte l’incertitude (risque d’échec) au regard de l’objectif de résultat

• de dimensionner les mesures de compensation à mettre en œuvre selon les projets concernés

• de quantifier/ajuster la réponse de compensation selon des ratios scientifiquement fondés

Limites des 

champs 

d’application 

- La méthode ne s’applique pas dans les départements d’Outre-mer

- La méthode ne s’applique pas à tous les types de milieux en France métropolitaine et Corse dont :

• le lit mineur des cours d’eau

• la zone de pleine eau des lacs

• la zone inondée des grandes étendues d’eau stagnante telles que les étangs et gravière

• les zones humides sous influence marine (milieux saumâtres et salés littoraux)

- La méthode ne prend pas en compte les particularités locales qui pourraient être rencontrées :

l’étalonnage des indicateurs a été réalisé de telle sorte qu’il soit adapté à une grande variété de

conditions écologiques à l’échelle nationale ; il est possible que les indicateurs ne saisissent pas

complètement la variabilité propre de contextes particuliers



Limites de la méthode (2)
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Aire d’étude non considérée

- La méthode ne prend pas en compte les impacts sur le milieu récepteur

- Les pertes fonctionnelles et les gains fonctionnels évalués sont centrés sur le site et ne

prennent pas en compte la zone tampon, la zone contributive, le paysage ou même le cours

d’eau associé à la zone humide ; ceux induits par un aménagement ou une restauration sur

les autres écosystèmes localisés dans l’environnement du site ne sont pas pris en compte

Sous-fonctions non évaluées

Exemples de sous-fonctions non évaluées :

- Hydrologique / soutien d’étiage

- Biogéochimique / rétention des matières en suspension - transformation des produits

phytosanitaires

- Accomplissement du cycle biologique des espèces / présence/absence d’espèces

patrimoniales (valeur)

- Aucune considération n’est portée aux services et valeurs associées aux zones humides 

(bénéfices et dommages pour la société), ni à l’état de conservation des zones humides 
(dégradation au regard de standards écologiques, sociétaux et politiques) : http://www.zones-
humides.eaufrance.fr/interets 

Limites de l’interprétation des 

résultats 

- La méthode évalue des fonctions vraisemblablement réalisées et non les fonctions

effectivement réalisées (dans ce dernier cas, des suivis complémentaires sont alors

nécessaires)

- Les résultats obtenus ne permettent pas de prescrire des actions écologiques à mettre en

œuvre mais apportent des informations techniques d’aide à l’expertise

- Aucun délai n’est actuellement précisé entre les évaluations des fonctions associées au site

impacté (avant et après impact) et au site de compensation (avant et après action

écologique) Nota : un projet de recherche est en cours à ce sujet
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Portée de la méthode :

• Circulaire SDAGE 2014.
Méthode nationale d’évaluation des fonctions des ZH ;
Ecriture des SDAGE similaire (à fonction ou fonctionnalité ou bien 
ratio de surface…).

• Note DEB et note DIT du MEEM.

2 notes

Agences de l’eau, DREAL, DRIEE, 
DDTM, DDT, direction 

interdépartementale des routes…
Direction de l’eau et de 

la biodiversité
+ Direction des 

infrastructures de 
transport
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• 24 Présentations + 2 Posters + 12 Ateliers + 15 Formations, (MNHN, AFB-
ex-Onema, Cerema, Biotope, Irstea) :

+ 100 implantations =  150 stagiaires / 1 an ½. 
+ 120 personnes en Ateliers / 1 an ½. 
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Exemples d’appropriation de la méthode ZH :

http://www.smiddest.fr/media/10642.pdf

Opposition à instruction de dossier ZH 
sans utilisation de la méthode ZH 

+ Divers dossiers en cours d’instruction à l’heure actuelle

Note de doctrine de bassin Rhone-Méditerrannée


